
 
 

 

CONSEIL DES MANDATAIRES DU HUQÚQU'LLÁH AU CANADA  
 

Le 24 mai 2018  
 

Chers amis,  
  

C’est avec grand plaisir que le Conseil des mandataires du ḥuqúqu’lláh au Canada s’adresse aux délégués 

participant au Congrès national et remercie l’Assemblée spirituelle nationale de lui donner cette occasion de 

présenter quelques réflexions sur le don béni qu’est le ḥuqúqu’lláh.    
  

‘Abdu’l-Bahá a affirmé que cette « coopération, cette aide mutuelle et cette réciprocité1 » étaient le « principe de 

base [sur lequel] l’institution du ḥuqúqu’lláh est établie, puisque ses recettes sont destinées à ces fins2. » « La 

coopération… l’aide mutuelle… la réciprocité3. Chacun de ces concepts semble assez simple et évident lorsqu’ils 

sont considérés indépendamment. Cependant, l’affirmation de ‘Abdu’l-Bahá […] dépend d’une vision unifiée de « 

la coopération [de] l’aide mutuelle et [de] la réciprocité », un thème implicite de nombreux messages de la Maison 

universelle de justice quant à la méthodologie et à l’action qui découlent de ses plans.    
 

Que pouvons-nous apprendre de quelques-uns des nombreux passages des Écrits qui traitent de ces concepts? 

Comment peuvent-ils nous aider à mieux comprendre cette grande loi qui « donne fermeté et constance aux âmes 

et attire sur elles le divin profit4. » Comment en contemplant ce principe fondamental de l’institution du ḥuqúqu’lláh 

serait-il possible de mieux apprécier que l’intégration cohérente et interconnectée de cette loi à notre vie quotidienne 

est un aspect fondamental des buts du plan de cinq ans actuel et des plans à venir ?    
 

Dans ses Écrits, ‘Abdu’l-Bahá utilise le corps humain comme une métaphore pour « le temple du monde5 », pour « 

toutes choses créées6 », pour « cet univers infini7 », et pour « le monde contingent dans son entièreté8 ». Il explique 

que si nous « observons d’un regard qui nous permet de découvrir les réalités de toutes choses, il apparaît 

clairement que la plus grande relation qui maintient l’unité du monde de l’existence se retrouve dans le domaine 

des choses créées. Cette coopération, cette aide mutuelle et cette réciprocité sont des caractéristiques essentielles 

du corps unifié du monde de l’existence […]9. »   
 

Ce « monde infini est comme le corps de l'homme, dont tous les membres sont liés les uns aux autres, et enchaînés 

avec la plus grande solidité. Combien les membres, les parties, les éléments du corps de l'homme sont entremêlés, 

liés les uns avec les autres en vue d'une aide et d'un secours réciproques, et combien ils influent les uns sur les 

autres! […] Et, bien que les lois existantes et les sciences actuelles ne permettent pas de reconnaître ces relations, 

néanmoins leur existence entre les créatures universelles est clairement établie. Brefs, les êtres, grands ou petits, 

sont liés les uns aux autres par la sagesse suprême de Dieu : ils influent et agissent les uns sur les autres. Autrement, 

dans l'ordre général et l'arrangement universel, il y aurait des lacunes et de l'imperfection10. »  

 

Si nous comprenions vraiment cette unité qui existe au sein de la création, et que « tous les êtres sont liés les uns 

aux autres comme les anneaux d'une chaîne11 », quel en serait l’effet sur notre mode de vie, sur notre interaction 

avec la planète qui soutient notre vie, avec les autres créatures et avec nos semblables.   
  

‘Abdu’l-Bahá se sert de la métaphore de l’organisme humain pour décrire le corps politique, et compare  

« la maladie, la dissolution et la mort » dans le corps humain à « la dissension, la discorde et la guerre » « qui 

sont toujours destructives et inévitablement fatales12 » [traduction] dans le corps politique de l’humanité. « Aussi 

longtemps que les divers membres et les diverses parties de cet organisme sont coordonnés et coopèrent en parfaite 

harmonie, nous avons une expression de la vie du plus haut degré. […] Aussi longtemps que l’affinité et la cohésion 

existent entre les éléments constitutifs, la vigueur et la vie sont manifestes; mais quand la dissension et la répulsion 

surviennent parmi eux, elles entrainent la désintégration13. » [traduction]    

  

Vu l’état actuel de la collectivité humaine, il est clair que nous ne sommes pas dans un état idéal de santé et de bien-

être. Bien qu’il existe « dans le monde de l’humanité des moyens par lesquels une association physique est établie 

[…] celle-ci ne parvient pas à unir les cœurs et les esprits des hommes, et est conséquemment inneficace14. » 

[traduction] Ce qui fait défaut est que nous ne reconnaissons pas qu’« en réalité, toute l’humanité représente une 



 
 

 

seule famille15. » [traduction] « Le bien-être de tout segment de l’humanité est inextricablement lié au bien-être de 

tous. Quand un groupe ou l’autre se préoccupe de son propre bien-être sans tenir compte de celui de ses voisins 

ou cherche à réaliser des gains économiques sans égard à leurs conséquences sur l’environnement naturel qui 

pourvoit à la subsistance de tous, la vie collective de l’humanité en souffre16. »       

  

« Motivé par un réel souci pour le bien-être des autres, qui provient de l’amour de Bahá’u’lláh, l’observance de 

la loi du ḥuqúqu’lláh fournit les moyens de hâter la réalisation de cette aspiration universelle d’assurer le bien-

être de toute l’espèce humaine17. » « Examiner sa vie afin de déterminer ce qui constitue une nécessité, puis 

s’acquitter avec joie de son obligation relative à la loi du ḥuqúqu’lláh est une discipline indispensable pour établir 

un équilibre dans ses priorités, purifier toutes les richesses qu’on possède, et s’assurer que la part qui constitue le 

droit de Dieu pourvoit au bien commun18. »   

‘Abdu’l-Bahá dit que « si les habitants d'un pays tout entier révèlent des coeurs épris de paix et si, corps et âme, 

ils aspirent à coopérer et à vivre dans l'union, s'ils deviennent bons et affectueux les uns envers les autres, ce pays 

jouira d'une félicité sans borne et d'une gloire permanente. Il connaîtra la paix, l'abondance, et possédera 

d'immenses trésors19. » Si des résultats si excellents attendent un seul pays, imaginez ce qu’ils seraient si une 

majorité des habitants de la terre faisaient de même. « Quand l’amour de Dieu sera établi, tout le reste sera réalisé. 

C’est là le fondement de toute économie20. »   

  

« Par le feu de l'amour de Dieu, le voile qui nous sépare des réalités divines est consumé. Nous pouvons alors, en 

connaissance de cause, nous efforcer d'aller de l'avant, progressant toujours dans la voie de la vertu et de la 

sainteté, et d'apporter la lumière au monde21. »  

  

Sans la coopération et la réciprocité, « toute la création serait réduite à néant22. » Cela pourrait être un élément 

qui nous permette de comprendre pourquoi la purification de « ses richesses et [de] ses biens terrestres selon le 

décret de Dieu23 », est second en rang, après la reconnaissance de Dieu et la fermeté dans sa Cause24 et la raison 

pour laquelle la Maison universelle de justice affirme que l’institution du ḥuqúqu’lláh est « un instrument essentiel 

de la construction du fondement et du support de la structure du nouvel Ordre mondial […] et sert comme un 

élément puissant du développement d’une civilisation mondiale25. » « Un rang si élevé est dû non seulement à la 

portée révolutionnaire de la loi sur la société humaine, mais aussi à sa nature bénéfique26. »  

 

La puissante loi du ḥuqúqu’lláh de Bahá’u’lláh s’applique à tous les croyants. Pourquoi, en effet n’accorderait-il 

pas à tous ses serviteurs une faveur parée « de l’ornement de son acceptation27 » et « un moyen d’attirer des dons 

bienfaisants et des bénédictions célestes28. » C’est notre amour pour lui qui nous motive à concrétiser le droit de 

Dieu dans notre vie, et, en conséquence, nous en recevons les bénéfices pour nous même, pour nos enfants et pour 

nos semblables. « Heureux ceux qui observent ses commandements. […] Aucune bonne action n’a jamais été et ne 

sera jamais perdue, car les actes charitables sont des trésors préservés auprès de Dieu au bénéfice de ceux qui 

agissent29. »        

 

Avec nos sentiments affectueux,  
  

Le Conseil des mandataires du ḥuqúqu’lláh au Canada  
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